
Dossier de Candidature
Section Sportive Athlétisme 
2026/2027
au LISA

Présentation de la Section Sportive 
Athlétisme
La section sportive Athlétisme du lycée offre aux élèves, de la classe de seconde à la terminale, une 
structure privilégiée pour concilier réussite scolaire et excellence sportive. Intégrée au projet 
d'établissement, elle accueille un effectif maximal de 30 élèves sélectionnés pour leur motivation et leur 
potentiel.

Un double objectif d'épanouissement

L’ambition de la section est de permettre aux jeunes athlètes de développer leur potentiel physique tout en 
acquérant une culture d'équipe et de solidarité. Le programme vise particulièrement à :

Valoriser les aptitudes et les compétences individuelles.

Développer le goût de l'effort et l'autonomie.

Promouvoir une hygiène de vie saine et une éducation citoyenne responsable.

Une section en partenariat

Ce dispositif repose sur un partenariat étroit entre le lycée et le club 
Grand Angoulême Athlétisme (G2A)

La coordination et le lien entre l'établissement scolaire et la section 
sportive se feront par l'intermédiaire du professeur d'EPS 
coordonnateur : Mme Gayrard Alexia. 



Entraînement

Les entraînements se dérouleront sur le stade Ma Campagne à Angoulême : Stade de 400m 
comportant 8 couloirs, aire de sauts et de lancers, avec forêt adjacente, salle de musculation 
100m², club house pour analyse vidéo.

Ils seront dirigés par des entraîneurs qualifiés (diplômes d'état). Tous sont en relation avec les entraîneurs 
des athlètes retenus dans la section.

Séances 
hebdomadaires
Deux séances de 1h30 
seront proposées dans le 
temps scolaire et réparties 
dans la semaine.

Disciplines
Toutes les disciplines de 
l'athlétisme seront 
représentées ; l'entraînement 
sera individualisé, avec 
régulièrement des séances 
en commun (renforcement 
musculaire…)

Suivi
Un bilan aura lieu après 
chaque conseil de classe, et 
ponctuellement si 
nécessaire.

Recrutement
Les affectations en SSS sont prioritairement accordées aux élèves dont le LISA est le lycée de secteur et 
uniquement sur places vacantes pour les élèves hors secteur qui devront bénéficier d'une dérogation à la 
carte scolaire au motif lié au parcours scolaire particulier de l'élève (sixième niveau dans la hiérarchie des 
motifs autorisés par un cadrage national).

Tous les candidats subiront des tests d'aptitude physique à l'entrée en section sportive athlétisme.

Le recrutement sportif est sous la responsabilité des entraîneurs de la section en accord avec le chef 
d'établissement et le professeur coordonnateur.

La demande d'inscription devra être validée et soutenue par l'entraîneur de l'athlète et le président de son 
club si le candidat est licencié FFA.

L'inscription en section sportive n'est pas acquise pour toute la scolarité de l'élève. 

Chaque année, l'appartenance à la section est remise en question en cas de non-respect du 
réglement intérieur du lycée, des résultats scolaires ou sportifs incompatibles avec les exigences 
de la section).



Hébergement
Les élèves appartenant à la section sportive peuvent être :

Externes ou Demi-pensionnaires Internes
Les élèves admis en section sportive 
athlétisme seront prioritaires pour l'admission 
à l'internat (si le temps de transport au 
domicile excède 30 minutes). L'hébergement 
se fait en chambre collective.

Les frais de demi-pension et d'internat sont payables par trimestre. Les aides habituelles (bourse 
nationale, fonds social lycéen) existent.

L'internat est ouvert aux élèves du dimanche soir 20h au vendredi soir (fin des cours 18h).

Les Différentes Étapes du Recrutement
01

Compléter le dossier 
de Candidature LISA

02

Compléter la fiche de candidature 
Section Sportive en 2GT

(Uniquement pour les élèves de 3e)

Le dossier de candidature comporte trois volets et une fiche de candidature :

Un volet scolaire (voir fiche)
Appréciations du professeur d'EPS, avis du 
chef d'établissement d'origine et bulletins 
scolaires de l'année en cours.

Un volet sportif (voir fiche)
Palmarès, vécu sportif et motivations.

Un document pour faire acte de 
candidature

Une autorisation parentale

Dossier de candidature renseigné et complet à envoyer avant le 22 MAI 2026 par mail ou voie 
postale :
• Par mail : secretariat-scol-lisa@ac-poitiers.fr
• Par voie postale : LISA — Secrétariat de scolarité — 303 avenue de Navarre — 16000 Angoulême

mailto:secretariat-scol-lisa@ac-poitiers.fr


Calendrier du Recrutement LISA

Dossier
Envoyé avant le 22 

mai 2026

Journée
Recrutement le 27 mai 

2026

Délibération
Commission et 

diffusion des résultats

Affectation
Inscription et 

affectation fin juin

Les différentes étapes

Journée de recrutement organisée le mercredi 27 mai 2026 : Entretiens au LISA et tests physiques pour 
tous les candidats.

Délibération en commission dans les jours suivants.

Diffusion des résultats aux familles et à l'établissement scolaire d'origine suite à la délibération.

Décision d'orientation prononcée par le chef d'établissement d'origine en accord avec la 
famille avec ou non demande de dérogation selon l'adresse du sportif au regard du secteur de 
recrutement du LISA (à la suite des conseils de classe).

Affectation au LISA : prononcée en commission d'affectation présidée par Monsieur le Directreur 
Académique des Services de l'Education Nationale, fin juin.

Inscription au LISA en présence de l'élève et de ses responsables (aux dates indiquées sur le site du 
lycée et transmises aux établissements d'origine).










